
 

CALENDRIER TIRS CONTROLES  
1ER SEMESTRE 2019 

 
 
1° - Tous les samedis APM de 13H30 – 17H  
 
2° - Lors de tous les funs « loisir ».  
 
3° - En dehors des samedis, les tirs contrôlés  son t ouverts aux 
adhérents possédant une arme de Catégorie  « B ». ( Cible et son 
support  à charge du tireur) avec badge d’accès au club en fonction 
du calendrier ci-dessous : 

 
JANVIER : 20 et 21 (matin uniquement) 

    De 09H00 a 11H00 
 
FEVRIER : 17 et 18 (matin uniquement) 

    De 09H00 a 11H00 
 
MARS :    17 et 18 (matin uniquement) 

          De 09H00 a 11H00 
 
AVRIL :    14 et 15 (matin uniquement) 

          De 09H00 a 11H00 
 
MAI :   19 et 20 (matin uniquement) 

    De 09H00 a 11H00 
 
JUIN :  16 et 17 (matin uniquement) 

     De 09H00 a 11H00 

 
 

 


